



MODELE INDICATIF DE DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE

Possibilité de télécharger ce modèle sur : www.eau47.fr  (rubrique NOS ACTIVITES/RAPPORTS/(en bas de page) MODELES DE DELIBERATION/MODELE DE DELIBERATION EXTENSION PERIMETRE AU 01.01.2026)

Objet : Approbation de l’extension du périmètre et de l’actualisation des compétences transférées au Syndicat EAU47 à compter du 1er janvier 2026 et de la modification statutaire du Syndicat EAU47

L’an deux mille vingt cinq, le ………………………….. à …………….. , Conseil Communautaire / Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à …………………….…………… à ………………, sous la présidence de Madame, Monsieur ……………………………Maire/ président de la commune/ du syndicat.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.5211-18 et L.5211-20 concernant les modifications relatives au périmètre et à l’organisation des EPCI, rendus applicables aux syndicats mixtes fermés par renvoi opéré de l’article L.5711-1 du même code ;

[bookmark: _Hlk136506105]VU l’Arrêté inter préfectoral n° 47-2025-06-30-00007 en date du 30 juin 2025 et ses statuts applicables au 1er juillet 2025 ;

VU la délibération des communes de : 
- Durance en date du 2 juillet 2025 sollicitant le transfert à EAU47 des compétences « eau potable » et « assainissement collectif » ;
- Villefranche du Queyran en date du 29 avril 2025 sollicitant le transfert à EAU47 de la compétence « assainissement collectif » ;

VU la délibération n°25_045_C du 25 septembre 2025 approuvant, à compter du 1er janvier 2026, le transfert des compétences :
- « eau potable » et « assainissement collectif » de la commune de Durance (déjà à EAU47 pour l’assainissement non collectif ») 
- « assainissement collectif » de la commune Villefranche du Queyran (déjà à EAU47 pour « l’eau potable » et « l’assainissement non collectif ») ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser le périmètre du Syndicat EAU47, et ses Statuts.

CONSIDÉRANT que le Syndicat EAU47 a notifié l'ensemble de ses membres le 26 septembre 2025 ;

Le Conseil Municipal / Conseil Communautaire est appelé à se prononcer.

Sur proposition du Maire /Président,

Après avoir délibéré, le Conseil municipal/Conseil Communautaire :
X voix pour
X voix contre
X abstentions

DONNE son accord pour le transfert au Syndicat EAU47 des compétences « eau potable » et « assainissement collectif » de la commune de Durance et « assainissement collectif » de la commune de Villefranche du Queyran ;

VALIDE les modifications des statuts du Syndicat EAU47 à effet du 1er janvier 2026 ainsi que son annexe actualisée relative à la liste des membres et compétences transférées ;

DONNE pouvoir à Madame, Monsieur le Maire/Madame, Monsieur le Président, pour signer la présente délibération ainsi que toute pièce s’y rattachant ;

MANDATE Madame, Monsieur le Maire/Madame, Monsieur le Président pour informer le Syndicat EAU47 de cette décision.

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,
Le Maire/ le Président



